
 

Bon de commande 
Campagnes Nationales PS 

 

Critères de ciblage   

Médecins généralistes  ☐ 

Médecins spécialistes ☐ 
Chirurgiens-dentistes ☐ 
Sages-femmes ☐ 
Infirmiers ☒ 
Masseurs-kiné ☐ 
Pédicure-podologue ☐ 
Orthophonistes ☐ 
Orthoptistes ☐ 
Laboratoires ☐ 
Pharmaciens ☐ 
Transporteurs ☐ 
Fournisseurs ☐ 
Centres de soins médecins  
(124 – centre de santé, 130 – centre de soins médicaux, 439 – centre de santé polyvalent) ☐ 
Centres de soins infirmiers  
(124 – centre de santé, 289 – centres de soins infirmiers, 439 – centre de santé polyvalent) ☒ 
Centres de soins chirurgiens-dentistes  
(125 – centre de santé dentaire) ☐ 
Centres de soins sages-femmes  
(124 – centre de santé, 130 – centre de soins médicaux, 439 – centre de santé polyvalent) ☐ 

Autre :  
 

Objet (60 caractères max)  

Vaccination Covid : évolution de la rémunération à domicile 

 

Texte principal 

Madame, Monsieur, 

Face à l’épidémie du Covid-19, les pouvoirs publics ont décidé d'accélérer la 
campagne vaccinale de rappel. 

A compter du 7 décembre, le code INJ (permettant la prise en charge à 100% du patient) 
pour la vaccination à domicile, lorsqu’il s’agit du seul acte réalisé et pour une personne ne 
nécessitant pas de soins infirmiers par ailleurs est augmenté de 5€ pour être porté à 14,15 € 
(16,65€ si un TROD sérologique est également réalisé en accompagnement d’une première 



 

dose). 

Dans les DROM, ces valeurs sont à majorées de  + 0,30 €. 

Nous vous remercions par avance pour votre engagement et votre mobilisation. 

 
Avec toute mon attention, votre conseiller de l’Assurance Maladie 

 

 

Encadré 

Par défaut : renvoi vers le site Santé Publique France 
 
 
 
 
 
Template email : 

 

Encadré 

Texte principal 
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